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C- 67-09-2013 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 23 SEPTEMBRE 2013 

ETUDES ET CONDUITE D'OPERATION – CHATEAU DE MURSAY A ECHIRE - 
CAMPAGNE DE REPRISE DES ARASES DES MURS ET DE 

DEVEGETALISATION, TRANCHE 2/2 - DEMANDE DE SUBVENTIONS 

Madame Geneviève GAILLARD, Présidente, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition de la Présidente, 

Le château de MURSAY, classé Monument Historique en tant que ruine, est propriété de la 
CAN depuis 2003. Il a fait l’objet, en 2004, d’une tranche de travaux de consolidation des 
ruines sous maîtrise d’ouvrage de l’Etat. 

Depuis, la végétation reprend le dessus et certains murs se dégradent rapidement. 
Dans l’attente de la définition d’un parti de conservation à mettre en œuvre, il convient de 
stopper le processus de dégradation en entreprenant des travaux de reprise de l’étanchéité et 
d’enlèvement de la végétation au niveau des arases de murs. Après consultation des 
entreprises, un marché a été attribué à l’entreprise SOMEBAT pour la réalisation de 
2 tranches de travaux. 

La première tranche votée par délibération du Conseil de Communauté du 27 septembre 2010 
a été réalisée en 2012 pour un montant de 20 000 € HT. 
La direction régionale des affaires culturelles nous a informés dans sa lettre du 13 juin 2013 
que la tranche 2/2 a été proposée dans le cadre de la programmation 2013 du budget du 
ministère de la culture et de la communication. 

Le projet n’a reçu aucun commencement d’exécution et que le numéro de SIRET de la CAN 
est le 247 900 806 00115, 

Cette opération est évaluée à 32 040  € HT (montant subventionnable des travaux) pour 
laquelle l’Etat apporterait une subvention de 35%, soit 11 214 €. 

Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

� Approuver le programme de travaux et confirmer la volonté de les effectuer pour un 
montant de 32 040 € HT (soit 38 319,84 € TTC), 

� Solliciter l’aide financière de l’Etat (ministère de la culture et de la communication) pour 
un montant de 11 214 €, 

� Solliciter l’aide financière de la Région pour un montant de 4 806 € (15% de la 
dépense subventionnable), 

� Solliciter l’aide financière du Département pour un montant de 8 010 € (25% de la 
dépense subventionnable), 
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� S’engager à réunir les financements nécessaires à l’exécution de l’opération soit 
38 319,84 € TTC sur le budget 2013 et à assurer la maîtrise d’ouvrage de l’opération, 

� Autoriser la Présidente ou le Vice-Président Délégué à signer toutes pièces relatives à 
ce dossier. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 93  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0

Gérard GIBAULT 

Vice-Président Délégué
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